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2. Les credits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus· seront converts par Jes contributions des Etats Membres, 
apres ajusternent, conformement au paragraphe 2 de !'article V du reglement financier de !'Organisation des 
Nations Unies; a cet efiet, Jes recettes de l' exercice 1960 autres que Jes contributions du personnel sont estimees 
a 5.357.500 dollars, et Jes recettes provenant des contributions du personnel a 6.329.000 dollars; 

3. Le Secretaire general est autorise: 
a) A gerer comme un tout Jes credits d'un montant total de 94.650 dollars ouverts aux chapitres le.r, 6 

et 8 pour le Comite central permanent de I' opium et l'Organe de controle des stupefiants; 
b) A vir'er des credits d'un chapitre a l'autre du budget, avec l'assentiment prealable du Comite consul

tatif pour les questions administratives et budgetaires ; 
4. Les credits d'un montanl total de 226.590 dollar.~ ouverts anx chapitres !er. 6, 7 et 8 pour le Comite 

mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies et le Comite des pensions du 
personnel de !'Organisation des Nations Unies sero11t geres conformement ;\ l'article XXVII des statuts cle la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies; 

5. Outre Jes credits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, un prelevement de 17.500 dollars sur le revenu. 
du Fonds de dotation de la Bihliotheque est autorise pour l'achat de livres, de periodiques, de cartes et de ma
teriel de bibliotheque et Jes autres depenses faites conformt'~ment a l'objet du Fonds et aux dispositions qui le 
regissent; 

6. Le Secretaire general est autorise, conformement au reglement financier, a imputer sur Jes recettes pro
venant de l' Administration po stale de l'Organisation des Nations U nies, du Service des visites de New York, 
de la vente des publications, de la gestion des restaurants et services annexes, du comptoir de souvenirs et 
du Service des visites de Geneve Jes depenses directes entrainees par ces activites, etant entendu que l'exce
dent des recettes par rapport a ces depenses sera porte au cornpte des recettes acct>ssoires conformement a !'ar
ticle VII du reglement financier et au paragraphe 2 ci-dess11s 

1444 (XIV). Depenses imprevues 
et extraordinaires pour l'exercice 1960 

L' Assemblee generale 
Decide que, pour l'exercice 1960: 
1. Le Secretaire general, avec l'assentiment prealable 

du Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires et sous reserve des dispositions du regle
ment financier de !'Organisation des .Nations Unies, est 
autorise a engager des depenses au titre des depenses 
imprevues et extraordinaires, etant entendu que l'assen
timent du Comite consultatif ne sera pas necessaire 
pour: 

a) Les engagements, a concurrence de 2 millions de 
dollars des Etats-Unis, qui, suivant !'attestation du 
Secretaire general, ont trait au maintien de la paix et 
de la securite OU a des mesures urgentes de relevement 
economique; 

b) Les engagements qui, suivant !'attestation du 
President de la Cour internationale de Justice, ont trait 
aux depenses relatives: 

i) A la designation de juges ad hoe (Art. 31 du 
Statut), a concurrence de 30.000 dollars; 

ii) A la designation d'assesseurs (Art. 30 du Statut) 
OU a la citation de temoins et a la designation 
d'experts (Art. SO du Statut), a concurrence de 
25.000 dollars; 

iii) Aux sessions de la Cour tenues hors de La Haye 
(Art. 22 du Statut), a concurrence de 75.000 
dollars; 

c) Les engagements, a concurrence de 25.000 dollars, 
qui pourront etre autorises par le Secretaire general 
confonnement au paragraphe 4 de la resolution 1202 
(XII) de l'Assemblee generale, en date du 13 decernbre 
1957, relative au plan des conferences; 

2. Le Secretaire general presentera au Comite con
sultatif pour les questions administratives et hudgetaires 
et a 1' Assemblee generale, lors de sa quinzieme session, 
un rapport sur toutes les depenses faites en vertu de 
la presente resolution et sur les conditions de leur enga-

846eme seance pleniere, 
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gement, et soumettra a l'Assemhlee des dernandes de 
credits additionnels concernant ces engagements. 
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1445 (XIV). Fonds de roulement 
pour l'exercice 1960 

L' Assemblee general!: 
Decide ce qui suit: 
1. Le Fonds de roulement sera fixe a 25 millions de 

dollars des Etats-Unis pour l'exercice pfenant fin le 
31 decemhre 1960 et se.ra alimente: 

a) A concurrence de 23.920.842 dollars, par les 
avances en especes des Etats Membres, conformement 
aux dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-dessous; 

b) A concurrence de 1.079.158 dollars, par le vire
rnent d'excedents budgetairl'S,. ainsi qu'il est indique 
ci--apres: 

i) 551.170 dollars representant Jes excedents bud
getaires au 31 decembre 1957 non encore portes 
en deduction des contributions des Etats Mern
bres pour 1958 conformement a la resolution 
13M) (XIII) de l'Assemblee generale, en date 
du 13 decembre 1958; 

ii) 527.988 dollars representant les excedents bud
getaires figurant au credit des Etats Membres 
au 31 decembre 1958; 

2. Les Etats Mernbres feront des avances en especes 
au Fonds de roulement, en application de l'alinea a du 
paragraphe 1 ci-dessus et conformement au bareme 
adopte par I' Assemhlee generale pour Jes contributions 
des Etats Membres au budget de l'exercice 1960; 

3. II sera effectue une compensation entre ces nou
velles avances et Jes sommes versees par les Etats 
Mernbres au Fonds de roulement pour l'exercice 1959 
conformement a la resolution 1340 (XIII) de l'Assern
blee generate, etant entendu que, au cas OU l'avance 
versee par un Etat Membre au Fonds de roulement pour 
l'~ercice 19?9 serait superieure a l'avance que cet .Et.at 
do1t consentir aux termes du paragraphe 2 ci-dessus, 
le surplus viendrait en deduction du montant des con-


